
B . 	I n i t i a t i v e s  d e  g e s t i o n n a i r e s  e t  m o d é r a t e u r s

De plus en plus de gestionnaires de sites, de forums et de blogs 
prennent l’initiative d’imposer des codes de bonne conduite. Il ne 
faut pas nécessairement être un expert de la législation pour fixer 
des limites au comportement des internautes. Un code de bonne 
conduite est comparable à un règlement d’ordre d’intérieur et définit les 
comportements qui sont ou ne sont pas tolérés. On y trouve souvent des 
règles relatives au racisme et à la xénophobie, mais aussi concernant le 
respect des bonnes mœurs, l’utilisation de photos, le piratage, … Cet 
outil permet aux modérateurs de se donner la marge de manœuvre 
nécessaire afin de supprimer des contenus qui ne seraient pas conformes 
aux règles établies. 
Nombreux sont également les sites qui mettent à la disposition des 
utilisateurs un « bouton » leur permettant de signaler un message abusif.

	 Quelques règles de conduite reprises sur le site de La Libre Belgique
 »	 Les commentaires sont “modérés”, c’est-à-dire qu’un ou plusieurs 
	 modérateurs veillent au respect des règles de conduite suivantes : 
 »	 Pas de propos tombant sous le coup de la loi : incitation à la haine 
	 raciale, appel à la violence, révisionnisme ou négationnisme.  
 »	 Pas d’agressivité ni de violence excessive dans le ton.
 »	 Pas de pornographie, pédophilie, obscénités et grossièretés. 
 
Pour les autres règles, référez-vous au site web : http://www.lalibre.be/
dossiers/_rubriques/rules/commentaires_rules.phtml

	 Code de conduite d’un site de réseau social : Netlog
 »	 Tu dois respecter certaines règles, de façon à ce que chacun puisse 
	 profiter de Netlog. Les actes suivants sont interdits par la loi et peuvent  
	 mener à des sanctions : 
 »	 Le racisme, la xénophobie, le négationnisme et la discrimination 
	 (passibles de peines de prison). Les remarques racistes, la propagation  
	 de discours homophobes ou les insultes à l’encontre des étrangers (…)  
	 sont strictement interdites sur Netlog.  
 »	 (…) Les photos humoristiques et caricaturales peuvent être une 
	 exception, pour autant que le caractère humoristique soit prédominant.  
 »	 Calomnie, diffamation, harcèlement, abus de nom ou d’image, abus de 
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	 confiance, etc. sont interdits par la loi et peuvent mener à des  
	 sanctions. Par conséquent, utiliser un langage abusif, insultant,  
	 calomnieux, diffamatoire, ainsi qu’abuser du nom ou de l’image d’une  
	 personne (…) est également interdit sur Netlog. 
 
Pour les autres règles, référez-vous au site ou contactez  
abuse-fr@netlog.com

C .  O b l i g a t i o n s  d e s  f o u r n i s s e u r s

La règle constitutionnelle belge de la responsabilité en cascade dans les 
délits de presse est telle que les fournisseurs d’accès à internet peuvent 
être rendus responsables de la présence de racisme et de discours 
haineux sur leurs serveurs au cas où leurs auteurs seraient inconnus en 
Belgique ou au cas où ils n’y résideraient pas. 

Cette responsabilité en cascade induit qu’il y a toujours un responsable à 
un délit de presse. En premier lieu vient l’auteur, à la condition qu’il soit 
connu et établi en Belgique. Ensuite vient l’éditeur, puis l’imprimeur et, 
enfin, le diffuseur. 

	 Le site négationniste ‘Vrij Historisch Onderzoek’ (VHO)
1.	 L’auteur de VHO est Siegfried Verbeke, condamné à Anvers et  
	 séjournant actuellement dans une prison allemande.  
2.	 VHO appartient à un éditeur britannique (Castle Hill Publishers). 
3.	 « L’imprimeur » est une société d’hébergement américaine abritant  
	 le site (Theplanet.com Internet Services – Dallas). 
4.	 Les « diffuseurs » correspondent aux fournisseurs d’accès belges qui  
	 permettent aux internautes de visiter ce site (ex. Telenet, Skynet,  
	 Scarlet, Versatel…).

Les fournisseurs ont pris diverses mesures pour éviter d’éventuelles 
poursuites judiciaires.
 
C’est ainsi qu’il existe un accord de coopération entre la Police fédérale 
et l’ISPA, l’Internet Service Providers Association, qui regroupe 95 % 
des fournisseurs d’accès belges. Tous ces acteurs s’engagent, dans ce 
protocole, à signaler tous les contenus présumés illicites à la police, ainsi 



qu’à prendre des mesures à la demande de celle-ci. Les fournisseurs 
d’accès agissent au plus vite dès qu’ils prennent connaissance de 
contenus illégaux diffusés par leurs clients. Ils visent ainsi à éviter que 
des contenus à caractère illégal soient véhiculés par l’entremise de leurs 
réseaux.

3 /  L a  B e l g i q u e  p e u t - e l l e  i n t e r v e n i r  c o n t r e 
d e s  s i t e s  s i t u é s  à  l ’ é t r a n g e r   ? 

Même s’il existe des moyens juridiques, il reste difficile d’agir contre la 
propagande raciste et discriminatoire diffusée via des sites étrangers. 
Cela provient du fait que les législations diffèrent d’un pays à l’autre. De 
plus, cela demande une collaboration étroite entre les services de police 
des différents pays, ce qui n’est pas toujours évident.  

Aux Etats-Unis par exemple, de nombreux sites véhiculant des 
idées racistes et discriminatoires y sont hébergés parce que la liberté 
d’expression est quasi absolue.

Un autre exemple nous vient d’Allemagne où afficher une croix gammée 
est punissable dans tous les cas. Alors qu’en Belgique et aux Pays-Bas, 
cela dépend du contexte. 

C’est pour cette raison que se produisent parfois des situations absurdes 
dans lesquelles un site a été condamné par les tribunaux belges, mais 
reste accessible parce qu’il est hébergé à l’étranger. La coopération 
étroite entre les services de police des différents pays est donc nécessaire 
pour solutionner ce problème. Le Centre constate que ce genre de 
collaboration existe pour la pornographie infantile sur internet, mais pas 
en ce qui concerne le racisme, le négationnisme et la discrimination. 

Des solutions émergent tout de même, provenant notamment du 
Conseil de l’Europe, qui a proposé aux Etats des lignes directrices pour 
lutter contre le racisme en ligne. La Convention relative à la cybercri-
minalité du Conseil de l’Europe de 2001, en ce compris son protocole 
additionnel, rend la diffusion des idées racistes via internet punissable 
dans tous les États européens signataires. Ce document permet de mettre 
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sur pied une zone européenne dont les contenus en ligne à caractère 
raciste peuvent être bannis. En outre, cette convention vise également 
à renforcer la coopération entre États membres en poursuivant le 
développement de l’entraide mutuelle sur le plan judiciaire. 

De plus, la Directive européenne sur le commerce électronique de 
2000 déclare que les expressions européennes incitant à la haine sont 
contraires au principe de la libre circulation des biens et services et 
qu’elles sont donc condamnables. Chaque État membre est censé avoir 
mis en place un mécanisme de contrôle à cette fin. Mais ces mécanismes 
ne sont que partiellement efficaces en ce qui concerne la lutte contre le 
racisme. En Belgique, ce contrôle est assuré d’une part par la Direction 
générale Contrôle et Médiation du Service public fédéral Économie (qui 
n’est cependant pas compétente en matière de racisme) et d’autre part 
par le FCCU (dont les priorités sont cependant plus axées plus sur la 
pédopornographie que sur le racisme).

Sur le plan international, le réseau IN@CH tente aussi d’apporter 
des réponses. L’IN@CH forme en effet un réseau d’organisations de 
différents pays combattant le discours de haine sur internet. Le Centre 
est également membre de l’IN@CH (www.inach.net).  



4.	Pour plus 
d’informations
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»	FCCU - Federal Computer 
Crime Unit de la Police fédérale
Rue du Noyer, 211
1000 Bruxelles
t 02-743 74 74
f 02-743 74 19 
www.ecops.be

»	SPF Économie – Direction 
générale Contrôle et Médiation

	 WTC III
Avenue Simon Bolivar, 30
1000 Bruxelles
t 02-208 36 11
f 02-208 39 15
eco.inspec@economie.fgov.be
http://mineco.fgov.be

»	ISPA – Internet Service 
Providers Association Belgium
Rue Montoyer, 39b3
1000 Bruxelles
t 02-503 23 28
f 02-503 42 95
info@ispa.be
www.ispa.be

»	Collège des procureurs généraux
Rue Ernest Allard, 42
1000 Bruxelles
t 02-500 86 01
f 02-500 86 13
secr.colpg@just.fgov.be 

»	CRID – Centre de Recherches 
Informatique et Droit
Rempart de la Vierge, 5
5000 Namur
t 081-72 47 79
f 081-72 52 02 
crid@fundp.ac.be
www.crid.be

»	Cabinet du ministre fédéral de 
l’Égalité des chances
Avenue des Arts, 7
1210 Bruxelles
t 02-220 20 11
f 02-220 20 67
milquet@milquet.belgium.be
www.milquet.belgium.be
www.belgium.be

»	Centre pour l’égalité des 
chances et la lutte contre le 
racisme
Rue Royale, 138
1000 Bruxelles
t 02-212 30 00
f 02-212 30 30
epost@cntr.be
www.diversite.be 

Vous trouverez plus d’infor-
mations, ainsi que d’autres 
liens intéressants à l’adresse 
www.cyberhate.be
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